
 
 

 

Province de québec 
Canada 

 
Projet de Règlement modifiant le Règlement numéro 09-04-2009 sur les 
dérogations mineures 
 
Règlement n° 2024-01-02 
Résolution n° 2023-12-137 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a adopté, le 4 mai 2009, le Règlement 09-04-
2009 sur les dérogations mineures;  
 
ATTENDU QUE ce Règlement établit notamment les frais exigibles pour le 
traitement d’une demande de dérogation mineure formulée en vertu de ce 
Règlement; 
 
ATTENDU QUE le conseil juge approprié de modifier ce Règlement afin de 
modifier le montant des frais exigibles pour le traitement d’une demande de 
dérogation mineure présentée en vertu de ce Règlement; 
 
ATTENDU QUE l’avis de motion C-12-2023 du présent projet de Règlement a 
été dûment donné, lors de la séance régulière du conseil tenue le 4 décembre 
2023; 
 
ATTENDU QU’IL y a lieu ici d’adopter le projet de Règlement visant à modifier 
le montant des frais exigibles pour le traitement d’une demande de dérogation 
mineure présentée en vertu du Règlement numéro 09-04-2009 sur les 
dérogations mineures; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par Christian Raby et résolu à l’unanimité 
des voix des conseillers : 
 
D'adopter le projet de Règlement numéro 2024-01-02 modifiant le Règlement 
numéro 09-04-2009 sur les dérogations mineures, et qu’il soit statué et décrété 
par ce règlement ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 MODIFICATION DE L’ARTICLE 5.2 
 
L’article 5.2 du Règlement numéro 09-04-2009 sur les dérogations mineures est 
modifié par le remplacement de « 200 $ » par « 300 $ » pour une dérogation 
mineure de correction et « 400 $ » pour une dérogation mineure régulière. 
 
ARTICLE 2 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
______________________________ ______________________________ 
France Bédard, mairesse Sandra Turcotte, directrice générale et 

greffière-trésorière 
 


